FICHE n°4 : Les locaux inhabitables par nature
MODÈLE D’ARRÊTÉ
Préfecture de 

DDASS 

Le préfet de 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1331-22 et L.1337-4 ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU le règlement sanitaire départemental du …… ;

Vu le rapport du DDASS, ou du directeur du SCHS, du …… (date) ; 

(le cas échéant) Vu le courrier adressé le … à X (propriétaire ou autre personne ayant mis les locaux à disposition) l’informant du constat du caractère impropre à l’habitation des locaux occupés au ….. (adresse) effectué par la DDASS ou le SCHS .. 
CONSIDERANT que l’article L.1331-22 du code de la santé publique dispose que les caves, sous-sols, combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature impropres à l'habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux ; que le préfet met en demeure la personne qui a mis à disposition les locaux de faire cesser la situation ;

CONSIDERANT que le rapport établi par Monsieur T, agent de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales, ou du service communal d’hygiène et de santé de xxxx en date du xxx, constate que des locaux situés dans l’immeuble sis …………… (à préciser en tant que de besoin) présentent un caractère par nature impropre à l’habitation du fait de leur configuration (sous-sol, comble, réduit ou pièce dépourvue d'ouverture….) ou de leur nature (cabane, garage, baraquement, ….) et sont mis à disposition aux fins d’habitation par M
… ….. domicilié à …………..;

CONSIDERANT qu’il convient donc de mettre en demeure M. …. de faire cesser cette situation ; 

ARRETE
ARTICLE 1

M ……………, domicilié, ……, est mis en demeure de mettre fin à la mise à disposition aux fins d’habitation
 des locaux impropres par nature à l’habitation situés comme décrit ci-après dans l’immeuble sis ……………… à ……………. (localisation étage, description) (croquis ou plan à joindre, si nécessaire)

le sous-sol ……………

une cave ……….. ;

le réduit ……………les pièces, réduits dépourvus d’ouvrant sur l’extérieur 

autres 

dans un délai de … jours, semaines ou mois (préciser le temps imparti) maximum à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2

Dès le départ (ou, si plusieurs logements occupés, au fur et à mesure du départ) des occupants et de leur relogement dans les conditions visées à l'article 2 du présent arrêté, la personne mentionnée à l’article 1 (ou l’exploitant) est tenu d’exécuter tous travaux nécessaires (à préciser) pour empêcher toute utilisation du (des) locaux aux fins d’habitation, et/ou  interdire toute entrée dans les lieux. 

A défaut, il y sera pourvu d’office par l’autorité administrative aux frais de la personne mentionnée à l’article 1.

ARTICLE 3

M………, est tenu d’assurer le relogement des occupants actuels dans les conditions prévues aux articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe au présent arrêté. A défaut il y sera pourvu d’office et à ses frais, dans les conditions prévues aux  articles L.521-3-2 et L.521-3-3 du même code. La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

[Le cas échéant, ] A compter de l'envoi de la notification
 du présent arrêté à M……, tout loyer ou toute redevance (y compris les charges) cesse d'être dû par les occupants, sans préjudice du respect de leurs droits au titre de leurs baux ou contrats d'occupation. 

ARTICLE 4

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L. 521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe.

ARTICLE 5

Le présent arrêté sera notifié à M. …. ainsi qu’aux occupants, à savoir à : M et N……..

Le présent arrêté sera affiché à la mairie de XXX et apposé sur les murs de l’immeuble.

Le présent arrêté sera transmis à M. le maire de XXX, à la CAF, à la CMSA, au procureur de la république ainsi qu’à la chambre départementale des notaires. 

ARTICLE 6

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le préfet de ……….., soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé- bureau EA2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de ….(adresse), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé..

A XXXX

 le ……

signature du PREFET,

ANNEXES : 

articles L. 521-1 à L. 521-4 et suivants du CCH, 

article L. 111-6-1 du CCH 
article L. 1337-4 du CSP 






� Le rapport peut mentionner en quelle qualité M a mis à disposition des locaux – propriétaire, locataire, exploitant, autre …..





� Le rapport peut mentionner si cette mise à disposition est effectuée à titre gratuit ou onéreux – mention et montant du loyer, bail ou non, allocations logement ou non ….


� La date à prendre en compte est celle de l’envoi de la notification, et non celle de sa réception.
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